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Le röle du providentialisme dans le conflit de 384

sur l'autel de la Victoire

Par Francois Paschoud, Geneve

Dans une serie d'ouvrages recents sur l'Antiquite tardive, on trouve utilise
le terme «providentialisme» dans un sens un peu particulier et restreint: il ne
designe pas la notion generale du «finalisme de ceux qui croient ä la
providence» (telle est la definition du Petit Robert), mais une conception plus etroite
et mecaniste, selon laquelle l'accomplissement ou le non accomplissement d'un
commandement religieux a pour consequence necessaire, rapide et aisement
decelable une recompense ou un chätiment; il s'agit en somme d'une attitude
religieuse utilitariste, qui considere le respect des rites et des preceptes comme
faisant partie d'un accord qui impose aussi au contractant divin des obligations
precises; cet aspect interesse et bilateral est bien resume par la formule «do ut
des».

La conception selon laquelle l'acte cultuel et l'obeissance ä une loi font
partie d'un contrat liant l'homme ä la divinite, qui en retour accorde sa protection

priviiegiee et exclusive ä l'individu ou ä la communaute qui respecte cer-
taines exigences, est largement repandue dans de nombreuses religions, et no-
tamment dans plusieurs religions antiques. On la rencontre par exemple dans la
religion judaique1 et dans la religion romaine2; il n'est done pas etonnant que
nous la trouvions aussi dans le christianisme, oü confluent les sensibilites reli-
gieuses judaique et greco-romaine. II devait necessairement resulter de cette
situation qu'au moment oü les Chretiens commencürent ä constituer une part
importante de la population de l'Empire romain, une rivalite naquit entre deux
providentialismes oppos6s et rivaux, puisque les chretiens rejetaient le syncre-
tisme ambiant et adoraient exclusivement un seul Dieu hostile ä l'ensemble des

divinites paiennes. Düs les premiers apologistes latins, nous trouvons des allu-

1 L'alliance entre Jav£ et le peuple hebreu est un accord bilateral Je ne citerai qu'un seul des

nombreux exemples qui pourraient illustrer cette conception, celui de äiKcuoauvq - wstitia
qui traduisent, dans les versions grecques et latines de l'AT, le terme hebraique «sedakah». On
rencontre done aussi bien l'expression luslilia hominis que lustitia dei, selon que le passage
insiste sur le contractant humain ou le contractant divin de l'«accord de justice mutuelle». Cf
par exemple les textes tr£s proches Psalm 7, 9 tudica me, domine, secundum lustitiam meam et
Psalm. 34, 24 tudica me secundum mstitiam luam, domine, ainsi que Kittel, Worterbuch zum
NT, s v. 8ucaioav>vr|, et mon article lustitia dans ThlL VII2 (1970) 713-717.

2 De nombreux recits de Tite-Live attestent cette maniere de voir dans la vieille religion
romaine, cf. par exemple l'episode de la guerre contre Veies, 5, 15-17 le succds romain est

retard^ parce que, du fait d'une negligence, une ceremonie religieuse n'a pas etd accomplie
ntuellement.
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sions au providentialisme pai'en: dans Minucius Felix, le champion chretien
Octavius refute l'affirmation du champion pa'ien C6cilius selon laquelle c'est
l'aide des dieux du paganisme qui aurait permis aux Romains de devenir les

maitres du monde3; et chez Tertullien, on lit en particulier cette phrase celdbre:
si Tiberis ascendit in moenia, si Nilus non ascendit in arua, si caelum stetit, si terra
mouit, sifames, si lues, statim Christianos ad leonem adclamantur*. Un sidcle plus
tard, Lactance publie son libelle De mortibus persecutorum dans lequel il
demontre, conformement au providentialisme chrötien, que tous les empereurs
persecuteurs, et notamment ceux de la Tetrarchie, ont connu un destin cruel et
une mort miserable en chätiment de leur criminelle impi6te.

Ce n'est cependant qu'apres le ddbut des grandes invasions que commence
le grand debat providentialiste qui occupe une place si notable dans la literature

polemique grace ä laquelle nous connaissons bien le dernier conflit entre le
christianisme triomphant et le paganisme qui n'espöre plus d6sormais qu'une
certaine tolerance: c'est en effet la montee du peril ext£rieur qui conföre ä cet
affrontement ideologique une importance nouvelle. Le providentialisme n'est
plus dds lors invoque pour justifier academiquement le passe de Rome ou pour
expliquer des malheurs limites dans le temps ou qui ne frappent que dans un
secteur limits du monde romain; ce qui est maintenant en cause, c'est le destin
de l'Empire tout entier.

Dans une serie de travaux, j'ai tent6 d'illustrgr la fonction du providentialisme

dans l'argumentation de divers tömoins de cette epoque, l'Histoire
Auguste, Orose, Eunape et Zosime5. Je voudrais ici examiner le role de cette forme
de raisonnement dans un debat classique, le premier en date apres cette
catastrophe romaine ä Andrinople en 378 dont Rutin a pu justement dire qu'elle
marquait pour l'Empire de Rome le commencement de la fin6: je veux dire
l'affrontement entre Symmaque et Ambroise dans l'afTaire de l'autel de la
Victoire en 384.

Je ne vais pas ici refaire le recit de cet Episode; on le trouvera aisement
ailleurs7. Mon intention, c'est d'analyser les principales pieces du dossier pour y
mesurer l'importance des raisonnements providentialistes et determiner leur
sp6cificit6. Je commence par la Relatio 3 de Symmaque. Des le § 3, le champion

3 Cf. 5-7 et notamment 18 et 25.

4 Apol. 40,2.
5 Pour Eunape et Zosime, cf. Cinq etudes sur Zosime (Paris 1975); pour l'Histoire Auguste,

Raisonnements providentialistes dans l'Histoire Auguste, Bonner Historia-Augusta-Collo-
quium 1977/78 (Bonn 1980) 163-178; pour Orose, La polemica provvidenzialistica di Orosio,
La storiografia ecclesiastica nella tarda antichitä, Convegno di Erice 1978 (Messina 1980) 113-
133.

6 Hist, eccl 11, 13: quaepugna initium mali Romano imperio tunc et deinceps fuit.
7 Cf. par exemple mon livre Roma aeterno. Etudes sur le patriotisme dans I'Occident latin ä

l'epoque des grandes invasions, Institut suisse de Rome (1967) 75-79, et D. Vera, Commento
storico alle Relationes di Quinto Aurelio Simmaco (Pisa 1981) XLVII-LVII et 12-23.
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pai'en insiste sur l'utilite (profuit) publique de l'ancienne religion; ne pas la
defendre, c'est se faire le complice des Barbares; la deesse Victoria a favorise
l'empereur Valentinien II; il serait absurde de negliger une divinite aussi
profitable. Plus loin, dans un petit traite de theologie pai'enne, Symmaque revient sur
l'idee de profit: accedit utilitas, quae maxime homini deos adserit (§ 8); la meil-
leure preuve de l'efficacitd des vieux rites, c'est qu'ils ont ete celebres avanta-
geusement depuis les debuts de Rome. Dans une prosopopee, Rome personni-
fiee developpe ce motif; jamais eile n'a eu ä se repentir de sa fidelite aux dieux,
ils l'ont liberee d'Hannibal, des S6nons (§ 9). Pour Symmaque, l'histoire donne
abondamment la preuve qu'il est tres profitable pour Rome de continuer ä

celebrer les anciens cultes. Dans le developpement qui suit, et qui est consacre
aux mesures financieres qui frappent les colleges de pretres et de Vestales, on
trouve encore deux allusions ä l'utilite de ces corps religieux: les Vestales garan-
tissent le salut public (§11), elles vouent leur virginite ä l'eternitd de l'Empire et
sont les meilleures alliees des armes imperiales (§ 14). Ce sont cependant les

§§ 15-17 qui constituent le developpement providentialiste central de la Rela-
tio 3. La suppression des credits reserves aux Vestales a provoque une famine
terrible, que Symmaque peint en termes dramatiques; l'ancienne generosite
envers les pretres n'etait en fait qu'une sage assurance, remedium magis quam
largitas erat (§ 17). Apres avoir done affirme sa foi providentialiste en termes

generaux, sans reference ä des evenements precis, ou en evoquant des Episodes

appartenant ä un passe lointain, il prend ici appui sur une catastrophe recente

pour etayer sa dömonstration. II est remarquable qu'il ne mentionne pas un
malheur encore bien plus grave qui s'etait produit depuis les mesures de 382, la
mort violente de Gratien, victime de l'usurpateur Maxime en ete 383; ce silence
est bien sür diplomatique, Symmaque ne pouvait alleguer comme chätiment
divin ce drame dont avait ete victime le predecesseur et demi-frere du souverain
auquel il s'adresse. II est cependant evident que tous ceux qui ont entendu ou lu
ce passage de la Relatio 3 ont inevitablement pense ä la mort de Gratien; le sort
du ddfunt empereur venait confirmer le point de vue du champion pai'en sans
mSme qu'il le mentionne, le silence Eloquent de Symmaque suffisait ä justifier
son raisonnement. Dans sa peroraison, Symmaque revient encore une fois sur le
motif de Yutilitas: meme si les empereurs n'adhörent pas ä l'ancienne foi, ils la
peuvent financer par interet: uos defendant, a nobis colantur (sc. arcana praesi-
dia)\ la tolerance que demandent les pa'iens permettra dans l'avenir comme
dans le pass6 de sauver l'Empire (§ 19). Ce survol rapide montre done que dans
la Strategie defensive de Symmaque, le providentialisme pai'en, fonde sur la notion
du «do ut des», constitue l'une des bases essentielles du raisonnement: si l'Etat veut
bendficier de la protection des dieux, il doit absolument financer leur culte8.

8 Cette affirmation n'est qu'implicite chez Symmaque; on la trouve cependant formulae claire-
ment par Zosimeä trois reprises: 4,18,2; 4,59,3 (cf. mon commentaire surce texte, vol. II2 de

mon Edition [Paris 1979] 471sq.); 5, 41,3.
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Trois lettres de la correspondance d'Ambroise appartiennent au dossier de

l'affaire. La premiere a 6te redigee des que l'eveque de Milan eut vent de la
demarche des senateurs pai'ens, avant meme qu'il ait pu prendre connaissance
de la Relatio 3. Cette circonstance explique qu'elle soit con^ue en termes trds

generaux, et que l'argumentation providentialiste n'y tienne aucune place. La
derniere, qui date de 393, et qui fut adressee ä l'usurpateur Eugene ä l'epoque
oü les senateurs pai'ens tenterent une nouvelle demarche pour le r6tablissement
de l'autel de la Victoire, contient essentiellement le r6cit des Episodes precedents
et des exhortations ä Eugene. En fait, seule la seconde, la Lettre 18, aborde la
question de la providence, car c'est la seule qui contienne une refutation detail-
lee de l'argumentation de Symmaque. Dans une premiere partie, Ambroise s'en

prend ä l'affirmation selon laquelle les antiques succes de Rome sont düs ä

l'appui des dieux nationaux (§§ 4-10); l'eveque a ici la täche facile, car il est aise
de montrer l'absurdite de la theorie des dieux nationaux: les ennemis de Rome,
les Carthaginois, adoraient les memes dieux que les Romains et leur avaient
aussi demande la victoire; selon les fortunes de la guerre, c'dtaient done neces-
sairement les ceremonies ou de l'un ou de l'autre des adversaires qui se reve-
laient inefficaces. Ambroise pour sa part donne une explication rationnelle des

succes romains: non in fibrispecudum, sed in uiribus bellatorum tropaea uictoriae
sunt (§ 7); l'excellence des soldats et la superiority des gendraux sont les vdri-
tables causes des victoires, et nullement l'accomplissement de ceremonies reli-
gieuses. Cette argumentation etonne de la part d'un apologiste Chretien; il est
evident que pour Ambroise et tous ses coreligionnaires, les succes de Rome
resultent en derniere analyse de la volonte de Dieu; quelques annees aupara-
vant, il avait ecrit ä Gratien sur le point de partir en campagne: non hie aquilae
militares neque uolatus auium exercitum ducunt, sed tuum, domine Iesu, nomen et
cultus9. Mais en 384, il n'aliegue aucun argument de cette sorte, il ne fait pas etat
de la providence chretienne. Nous verrons plus loin la principale raison de cet
etonnant silence, mais nous pouvons observer des maintenant qu'il permet ici ä

l'adversaire de Symmaque d'economiser une explication peu ais6e pour lui des

revers et de la mort violente de Gratien: s'il affirmait ici que le cours de l'histoire
est determine par la providence divine, il devait aussi dire pourquoi un prince
aussi pieux que Gratien avait eu le dessous. Ainsi Ambroise renonce volontaire-
ment ä un argument en sa faveur pour n'avoir pas ä s'engager dans une digression

longue et difficile sur la theodicee chretienne10. Escamotant un revers tout

9 Fid. 2, 16, 142.

10 On peut d'ailleurs relever ä ce sujet que la seule explication logiquement satisfaisante de la
providence divine implique le renoncement ä tout raisonnement providentialiste; c'est ce que
fera Augustin pour expliquer la destinde de Gratien (Ci'u. 5,25 p. 238 DK), qui dit clairement
ailleurs (Ciu. 4, 33 p. 188 DK): deus... dat regna lerrena et bonis et malis. Mais Ambroise n'est
absolument pas pret ä affirmer une proposition aux consequences aussi considerables; cf.

infra.
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recent, l'eveque pr6f6re evoquer des revers anciens qu'il exploite polemique-
ment contre les pai'ens: regnes d'empereurs tres ephemeres, mefaits de Neron,
invasions ä l'epoque des empereurs pai'ens, captivitd de Valerien persdcuteur
des Chretiens, qui sont autant de preuves de l'impuissance des dieux pai'ens ä

proteger Rome (§ 7 milieu).
Dans les §§ 17-21, Ambroise refute l'argument providentialiste central de

Symmaque, ä savoir que la famine de 383 est le chätiment qu'ont entrainö
comme consequence les mesures prises en 382. II commence par dvoquer
d'autres famines, antdrieures, ce qui constitue un argument faible, car un pai'en
pouvait retorquer qu'elles aussi resultaient d'impietes deliberees ou fortuites.
Puis, comme Symmaque avait parle des glands que les affames avaient ete

contraints de manger, il ironise sur les chenes de Dodone, ce qui n'a aucune
valeur demonstrative, et il se demande comment des mesures qui avaient
touche un nombre limite de pretres ont pu provoquer une famine accablant la
population entiere; un pa'ien pouvait repondre qu'il etait logique que la
suppression d'un culte, c616bre par quelques-uns, mais benefique pour tous, provo-
quät une catastrophe generale; et ce meme pa'ien, s'il connaissait le christia-
nisme, pouvait ajouter que, dans la nouvelle rehgion aussi, la vertu et l'interces-
sion de quelques-uns secouraient de nombreux pecheurs. Ambroise pretend
ensuite que d'autres interruptions, anterieures, de cultes pai'ens - il pense no-
tamment ä l'Egypte puisqu'il evoque la crue du Nil - n'avaient entrafne aucun
malheur; il se garde bien de prdciser son allusion, et il aurait ete fort en peine de
le faire car, vers 384, la destruction du paganisme n'etait pas encore du tout un
fait accompli, en particulier en Egypte: le Serapeum subsista jusqu'en 391, et,

grace ä Zosime, nous savons que ce n'est pas avant 385-386 que le prefet du
pretoire d'Orient Cynegius porta les premiers coups serieux au paganisme dans
cette region de l'Empire11; c'est meme la croyance, partagee par beaucoup de
Chretiens aussi, que les cultes traditionnels garantissaient la crue du Nil, qui
protegea si longtemps les vieilles croyances en Egypte! Ambroise se paie done
ici de mots et aliegue des precedents non precises qui semblent tout simplement
n'avoir pas existe. L'eveque poursuit sa refutation en se demandant pourquoi
384 a ete fertile; les dieux auraient-ils change d'avis? II etait facile de retorquer
que la nouvelle recolte n'abolissait pas les malheurs de l'annee precedente, et
surtout que les effets de l'autre catastrophe de 383, celle que Symmaque n'avait
pas mentionnee et qu'Ambroise n'avait aucun intdret ä rappeler pretisement ici
(il le fera plus loin), la mort de Gratien et l'usurpation de Maxime, duraient, et
semblaient devoir durer longtemps. Ambroise prdtend pour finir que la famine,
mSme en 383, n'a ete que localis6e: en Rhetie, la recolte a au contraire etd si

abondante qu'elle a provoque une invasion des Barbares et, partout, la ven-
dange a 6t6 extraordinairement riche; nous sommes de nouveau ici en presence

11 Cf. Zosime 4, 37, 3 et mon commentaire ä ce passage, op. cit. (supra n. 8) 424-426.

14 Museum Helveticum
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d'affirmations qu'il est difficile de verifier; nous avons notamment de serieuses
raisons de douter que l'invasion bien reelle en Rhetie ait vraiment eu pour cause
une excellente moisson12; quant au motif de la vendange, il est particulierement
ridicule, car l'abondance de vin n'a jamais empeche personne de mourir de
faim. On est done amene ä conclure que, dans le developpement des §§ 17-21,
Ambroise ne refute que tres faiblement l'argumentation providentialiste de

Symmaque; il convient surtout de relever qu'ici encore, l'dveque s'abstient
absolument de recourir ä des raisonnements fondes sur le providentialisme
Chretien, ce qui apparait de plus en plus comme une caracteristique fondamen-
tale de la Lettre 18, qu'il s'agira d'expliquer. Par ailleurs, comme dejä dans le
debut de cette missive, il ne s'aventure pas ä depasser les Schemas du providentialisme,

contrairement ä Augustin qui, plus tard, s'y risquera; ce point de vue
est trop fondamental dans les croyances de ceux auxquels il s'adresse pour qu'il
cherche ä l'ebranler, et on peut meme douter qu'il soit pour son propre compte
pret ä souscrire ä des propositions ä cet egard temeraires telles qu'en formulera
plus tard Augustin13.

Dans le § 22, Ambroise cherche ä refuter l'affirmation de Symmaque uos
defendant, a nobis colantur, en la proclamant sacrilege: comment ces dieux
incapables de defendre leurs sectateurs pourraient-ils etre utiles ä ceux qui ne
les adorent pas personnellement? C'est encore lä un raisonnement specieux, en
tout cas du point de vue pai'en; Ambroise ne pouvait ignorer que dans l'optique
de Symmaque, le resultat de ceremonies accomplies selon les regies 6tait
absolument independant de la conviction intime des empereurs. Vers la fin de sa

lettre, l'eveque parle de l'autel meme de la Victoire, et de la deesse ä laquelle il
est dedie; ä cette occasion, il repete, comme au § 7, et d'une maniere
particulierement frappante, que le succes des armes romaines resulte, non de l'aide des

dieux, mais de la valeur des legionnaires: sic deam esse et Victoriam crediderunt,

quae utique munus est, non potestas; donatur, non dominatur, legionum gratia,
non religionum potentia; magna igitur dea, quam militum multitudo sibi uindicat,
uelproeliorum donat euentus (§ 30)? Ambroise reprend done ici son argumentation

rationaliste et, comme auparavant, il s'abstient une nouvelle fois de faire
allusion ä la providence du Dieu des Chretiens.

Dans sa conclusion, Ambroise, contrairement ä Symmaque, mentionne la
mort de Gratien et affronte ä sa maniere le problöme que posait le sort cruel de

ce prince devot: esquivant la question de la providence, l'eveque donne une

12 Sur cet Episode, cf. mon commentaire ä Zosime 4, 35, 4-6, op. cit. (supra n. 8) 413; Gratien
entre en campagne contre les Alamans qui ont envahi la Rhetie dans la seconde moitie de juin
383, puisque le 16 juin, il a quittä Milan et se trouve ä V6rone; l'attaque des Alamans se situe
done au plus tard ä la fin de mai, ä une epoque de l'ann6e oil, au nord des Alpes, il est encore
impossible de savoir si la moisson sera bonne ou non; la Chronologie permet done de mettre
tr£s serieusement en doute le motif qu'Ambroise all6gue pour cette invasion.

13 Cf. supra n. 10.
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explication qu'un pa'ien pourrait fort bien prendre ä son compte; il allegue les

vicissitudes qui affectent toute destinee humaine, et illustre son affirmation par
quatre exemplar Pompee, Cyrus, Hamilcar, Julien (§§ 34-38)14. Ce commen-
taire sur la destin6e de Gratien escamote habilement toute implication de

providentialisme ou pa'ien ou chretien: dans le cas de Pompee et celui de Cyrus,
Ambroise s'abstient de toute allusion; dans celui d'Hamilcar, il insiste sur le

motif de la pidtd paienne; le general carthaginois avait multiplie les sacrifices,
jusque pendant la bataille, si bien que, apprenant qu'il etait defait, il se preci-
pita sur l'autel enflamme, ut eos (sc. ignes) uel corpore suo restingueret, quos sibi
nihil profuisse cognouerat (§ 37); un theologien pa'ien aurait cependant sans
doute dtd en mesure d'expliquer que la piete d'Hamilcar etait inefficace ou
devoyee. Quant aux lignes consacrees ä Julien, elles sont inattendues et contre-
disent la realitd des faits: qui (sc. Iulianus) cum responsis haruspicum male credu-
lus esset, ademit sibi subsidia reuertendi (§ 38). II est fait ici allusion ä l'incendie
de la flotte pres de Ctesiphon, episode dans lequel la divination n'intervient pas;
il en est en revanche question dans le debut de la campagne, mais en fait Julien
est rest6 sourd ä de nombreux presages qui lui conseillaient de renoncer ä enva-
hir l'Empire perse15; ce qui cependant est surtout frappant ici, c'est de voir
qu'Ambroise donne comme seule cause de la defaite de Julien sa foi mal placee
dans les reponses des haruspices; meme pour le dernier persecuteur des
Chretiens, il s'interdit de recourir aux justifications de la providence chretienne!
Mais ce qui doit encore davantage retenir notre attention, c'est la conclusion qui
est tiree de ce dernier exemple: ergo in communi casu non est communis offensa;
neminem etenim promissa nostra luserunt; Julien est mort parce qu'il a cru ä de
fausses promesses; nous, Ambroise, ou nous, Chretiens, nous n'avons en
revanche trompe personne par nos promesses. Personne n'a je crois jusqu'ä au-
jourd'hui releve qu'en ecrivant ces mots, le pieux dveque s'est rendu coupable
d'un beau mensonge. L'evocation d'un dpisode de sept ans anterieur va nous en

apporter la preuve tout en nous donnant la cle du silence d'Ambroise sur la
providence chretienne dans sa Lettre 18.

Mais avant d'aborder ce point, je voudrais encore tres rapidement evoquer
la dernidre pidce importante du dossier de l'aflaire de l'autel de la Victoire. le

14 L'evocation des vicissitudes dans la destin£e de personnages c£l£bres est un motif topique
dans la litterature antique; on le trouve par exemple developpe dans le pr£ambule du 1. 4 de
Manilius (23-68); le cas de Pompde y est 6voqu6 aux vers 50-55. On constate done qu'ici.
Ambroise ne se sert pas d'une argumentation sp£cifiquement chretienne, mais qu'il recourt ä

des moyens empruntes ä l'arsenal traditionnel de la rhetorique.
15 Sur l'6pisode de l'incendie de la flotte, cf. Zosime 3, 26, 2sq. et mon commentaire, op. cit.

(supra n. 8) II1, 181-186; sur les presages ddfavorables adresses ä Julien, cf. Zosime 3,12, 1 et
mon commentaire, op. cit. (supra n. 8) II1,103sq.; si Ambroise arrange ici les evenements ä sa

fatjon, ce n'est pas par 1'efTet d'une innocente confusion, mais pour amener de maniere
frappante, en usant d'un contraste suggestif, la conclusion mensong£re dont il va etre question.
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poeme en deux livres de Prudence Contra Symmachum. Dans un article tout
recent dont le propos essentiel est de suggerer une explication nouvelle de la

genese de cette ceuvre, J.-P. Callu relive, dans l'analyse du livre 2 qui, pour
l'essentiel, reprend les arguments präsentes par Ambroise dans sa Lettre 18, un
ajout important qui n'a pas le moindre parallele dans la missive de l'eveque de
Milan16: il s'agit des vers 578-772, une longue digression qui a pour th6me la
providence chretienne; Prudence y developpe les motifs traditionnels de la
theologie politique elabores par Eusebe de Cesaree et repris par les principaux
auteurs Chretiens du IVe siecle (unification et pacification du monde mdditerra-
n6en grace ä la monarchic romaine qui facilite l'expansion du christianisme17),
puis exalte le röle providentiel de la Victoria chretienne dans la bataille de
Pollentia. Ces quelque deux cents vers de Prudence consacrds ä rappeler des

notions qui sont presque des articles de foi pour de träs nombreux Chretiens
cultiv£s contemporains d'Ambroise et de Prudence contribuent ä mettre en
evidence le tres singulier silence, dejä releve plus haut, de la Lettre 18 sur tout ce

qui a trait ä la providence chretienne, et nous prouvent que pour un apologiste
chretien comme Prudence, ce thäme de la providence chr6tienne 6tait un puissant

argument pour refuter Symmaque; pourquoi done Ambroise ne s'en sert-il
pas? Pour repondre ä cette question, il convient maintenant de rappeler l'epi-
sode anterieur auquel j'ai dejä fait allusion plus haut.

Quelques annees auparavant, le tres pieux Gratien, avant de se mettre en
marche pour aller guerroyer contre les Goths, s'etait adresse ä Ambroise pour
avoir des eclaircissements sur la Trinite, dont l'exacte definition etait au centre
du grand debat theologique du moment entre orthodoxes et ariens; le probieme
etait fort complexe, et les profanes n'y voyaient pas clair; la demarche de Gratien

est caracteristique et significative, eile va bien dans le sens du vieux forma-
lisme romain; ä la veille d'une expedition militaire perilleuse, il s'agit de savoir
tres exactement comment le Dieu dont on attend la protection veut etre adore18.
Ambroise repondit ä Gratien en redigeant un important ouvrage en cinq livres,
intitule De fide. Des le prologue du livre 1, l'eveque annonce clairement la
future victoire du jeune empereur: petis a me fidei libellum, sancte imperator,
profecturus ad proelium. nosti enim fide magis imperatoris quam uirtute militum
quaeri solere uictoriam ergo et tu uincere paras, qui Christum adoras, uincere

paras, quifidem uindicas, cuius a me libellumpetisti (§ 3). Voilä des phrases d'un

16 J.-P. Callu, Date et genese du premier livre de Prudence contre Symmaque, REL 59(1981) 235-
259, notamment 246sq.

17 Sur cette question, cf. par exemple mon livre citd (supra n. 7) 169-187. II n'est pas hors de

propos de faire observer ici qu'Ambroise lui-meme, comme en tdmoignent de nombreux
passages de son ceuvre, etait fort attachd aux conceptions de la thdologie politique; cf. par
exemple ibid. 196-202.

18 Ce point est ä juste titre mis en relief dans le manuel de Schanz-Hosius, Geschichte der römi¬
schen Literatur IV 1 (München 1914) 345.
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ton assez different des explications rationalistes de la Lettre 18! Plus loin, dans
sa conclusion du livre 2, Ambroise ddveloppe le meme thöme: neque uero te,

imperator, pluribus tenere debeo bello intentum et uictricia de barbaris tropaea
meditantem. progredere plane scuto fidei saeptus et gladium spiritus habens, pro-
gredere ad uictoriam superioribus promissam temporibus et diuinis oraculisprofe-
tatam (2,16,136). Ambroise allegue ensuite la prophetie d'Ezechiel concernant
Gog (38sq.): Gog viendra du nord, peuple cavalier tres nombreux, et couvrira la
terre; Pdveque n'a pas la moindre hesitation quant ä Identification du peuple
mysterieux: Gog iste Gothus est, quem iam uidemus exisse, de quo promittitur
nobis futura uictoria (2, 16, 138); et Ambroise d'enchainer avec la suite de la
prophetie d'Ezechiel (39, 10sq.). Les Goths n'ont remporte des succes sur les
Romains que parce que Valens est arien: euidens enim antehac diuinae indi-
gnationis causa praecessit, ut ibi primum fides Romano imperio frangeretur, ubi
fracta est deo (2, 16, 139). Mais l'intervention du jeune empereur orthodoxe va
promptement retablir la situation, conclut Ambroise. On ne pouvait etre plus
categorique; l'eveque promet (136 uictoriam... promissam\ 138 promittitur nobis

uictoria) que les Romains remporteront la victoire sur les Goths.
Pour mesurer exactement le poids de ces affirmations, il conviendrait de

savoir le plus pr6cisement possible quand elles ont 6t6 formuiees. Malheureuse-
ment, la date de redaction du De fide, et notamment des deux premiers livres de
ce traite, n'est pas clairement etablie. On la situait traditionnellement en 378,
immediatement apres, ou meme avant Andrinople; mais recemment, on a

propose de la retarder jusqu'au printemps 38019. Je prefere ne pas trancher ici
ce debat, qui ne me parait pas comporter de solution absolument univoque. Je
laisse done en suspens le point de savoir dans quelle mesure la victoire promise
ä l'empereur orthodoxe contre le Goth heretique s'est effectivement realisee. Ce

qu'il y a cependant de certain, e'est que l'histoire n'enregistre pas de brillant
succes de Gratien contre les Goths aprös Andrinople, et surtout que le jeune
prince ne tarda pas ä mourir miserablement, victime, non des Barbares certes,
mais d'un usurpateur aussi orthodoxe que lui: en 383, ni le bouclier de la foi, ni
le glaive de l'Esprit ne l'empecherent de tomber sous les coups des sbires de
Maxime. Ainsi, quand Ambroise, en 384, ecrit neminem promissa nostra
luserunt, il ne se rappeile que trop bien ses promesses adressees ä Gratien, et il
cherche vainement ä effacer le souvenir d'un engagement imprudent. Nous
avons lä le motif cach6 qui retient Ambroise, dans le debat sur l'autel de la

19 Cf. G. Gottlieb, Ambrosius von Mailand und Kaiser Gratian (Göttingen 1973) qui reprend tout
le d£bat et propose la datation basse, ainsi que les reserves de K. L. Noethlichs dans son

compte rendu ddtaille paru dans JbAC 16 (1973) 152-156. Une affirmation de Gottlieb me
parait en tout cas fausse: Gratien n'aurait pas 6t6 au courant du debat christologique avant
d'avoir rencontrd Ambroise (cf. notamment p. 84); Gottlieb ne tient pas compte de la
rencontre de Gratien avec Damase en 376 et de la forte influence que l'eveque de Rome

exer$a alors sur le jeune prince; cf. ä ce sujet mon livre cite (supra n. 5) 77sq.
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Victoire, d'emboucher la trompette du providentialisme chretien: il avait fait ä

ses depens l'experience que l'arme etait ä double tranchant et pouvait craindre
qu'un pai'en, lecteur attentif de son De fide, ne declare que la promesse de
victoire ne s'etait pas accomplie precisement parce que le meme Gratien avait
aboli les cultes pai'ens ä Rome. Du meme coup, il devenait tr£s perilleux, apres
les graves revers des annees precedentes, de rappeler les themes de la theologie
politique. Fin manoeuvrier, Ambroise renonce en 384 ä user d'une argumentation

sans doute efficace en faveur de sa cause, mais qui risquait de se retourner
imprevisiblement contre elle. Plus tard, en 402, Prudence n'aura pas les memes
raisons contraignantes qu'Ambroise de s'abstenir, et il ajoutera dans le second
livre de son Contra Symmachum la digression sur la theologie politique et la

providence chretienne que l'dveque de Milan ne s'etait pas risque ä evoquer
dix-huit ans plus töt. Ainsi le dossier du debat autour de l'autel de la Victoire
nous offre-t-il un bei exemple des possibilites et des risques qu'il y avait, pour les

pai'ens comme pour les Chretiens, ä manipuler l'arme du providentialisme.
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